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5. S'il s'agit d'une convention:

a) la convention sera communiquée à tous les Membres en vue de sa rati-
fication par ceux-ci;

b) chacun des Membres s'engage à soumettre dans le délai d'un an à par-
tir de la clôture de la session de la Conférence (ou, si par suite de
circonstances exceptionnelles, il est impossible de procéder dans un
délai d'un an, dès qu'il sera possible, mais jamais plus de dix-huit mois

après la clôture de la session de la Conférence), la convention à l'auto-
rité ou aux autorités dans la compétence desquelles rentre la matière,
en vue de la transformer en loi ou de prendre des mesures d'un autre
ordre,

c) les Membres informeront le Directeur général du Bureau international
du Travail des mesures prises, en vertu du présent article, pour sou-

mettre la convention à l'autorité ou aux autorités compétentes, en lui

communiquant tous renseignements sur l'autorité ou les autorités consi-
dérées comme compétentes et sur les décisions de celles-ci;

d) le Membre qui aura obtenu le consentement de l'autorité ou des auto-

rités compétentes communiquera sa ratification formelle de la conven-

tion au Directeur général et prendra telles mesures qui seront néces-

saires pour rendre effectives les dispositions de ladite convention;

e) si une convention n'obtient pas l'assentiment de l'autorité ou des auto-

rités dans la compétence desquelles rentre la matière, le Membre ne

sera soumis à aucune autre obligation, si ce n'est qu'il devra faire

rapport au Directeur général du Bureau international du Travail, à

des périodes appropriées, selon ce que décidera le Conseil d'adminis-

tration, sur l'état de sa législation et sur sa pratique concernant la

question qui fait l'objet de la convention, en précisant dans quelle me-

sure l'on a donné suite ou l'on se propose de donner suite à toute dispo-
sition de la convention par voie législative, par voie administrative, par
voie de contrats collectifs ou par toute autre voie, et en exposant quelles

difficultés empêchent ou retardent la ratification d'une telle conven-

tion.
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